
Désormais, le taux d’alcool autorisé en conduisant  
pour tous les permis probatoires est de 0,2 gramme par litre de sang.  

UN SEUL VERRE SUFFIT À DÉPASSER CE SEUIL. 
0,2 G/L, C’EST ZÉRO VERRE D’ALCOOL. 



QUE DIT LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION ?
Pour les permis probatoires, la limite d’alcool autorisée en conduisant est 
de 0,2 g/l d’alcool dans le sang (0,5 g/l pour les autres conducteurs).

La réglementation s’applique à tous les permis probatoires :
• 3 ans après l’obtention du permis par la filière classique
• 2 ans si le permis a été obtenu dans le cadre de la conduite accompagnée
• après la perte de 12 points ou l’annulation de son permis.

0,2 g D’ALCOOL PAR LITRE DE SANG 
ÇA VEUT DIRE QUOI ?
0,2 g/l c’est zéro verre d’alcool car cette limite peut être dépassée 
dès le premier verre d’alcool.

QUELLES SONT LES SANCTIONS ?
Les conducteurs novices contrôlés avec un taux d’alcool supérieur 
ou égal à 0,2 g/l encourent :
• un retrait de 6 points sur le permis
• une amende de 135 €
• une immobilisation du véhicule.

POURQUOI LES CONDUCTEURS NOVICES ?
Les accidents de la route sont la première cause de mortalité et de  
handicap des 18-25 ans et dans un 1/4 de ces accidents,  
une alcoolémie excessive en est la cause.
Un conducteur novice a 4 fois plus de risque d’être impliqué dans 
un accident mortel.
Les conducteurs novices sont impliqués dans 24% des accidents mortels.

ET AILLEURS EN EUROPE ?
Zéro verre d’alcool c’est déjà comme ça dans beaucoup de pays  
en Europe : 
21 pays ont déjà adopté une alcoolémie inférieure à 0,5 g/l soit pour 
les conducteurs novices, soit pour tous.
En Allemagne, l’abaissement du taux d’alcool pour les conducteurs  
novices a fait chuter de 17% la mortalité routière chez les 18-21 ans 
dès la première année.
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